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Tél : 04 71 74 53 50
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Parcours individualisés selon le projet
personnel d’orientation
Petits effectifs
Mise en place d’adaptations
Enseignants spécialisés
Internat

Formation
en 

1 an

Certificat de Spécialisation
 Aide à Domicile

APTITUDES

Travailler au sein d’une équipe
Capacité d’écoute et de discrétion 
Avoir de l’empathie
Organiser son action
Respecter l’altérité de la personne

EMPLOIS CONCERNÉS

Aide de maintien à domicile
Auxiliaire de vie ou intervenant à
domicile privé
Intervenant(e) au sein de résidences
partagées
Salarié(e) d’un service d’aide et
accompagnement à domicile  

SOUS STATUT SCOLAIRE OU EN APPRENTISSAGE PÉRIODES EN ENTREPRISES :
14 SEMAINES SUR 1 AN

FORMATION DIPLÔMANTE
NIVEAU 3

POURSUITE D’ÉTUDES EXAMENS

CSAD en CCF 
(Contrôles en Cours de Formation) 
CAP AEPE  en candidat individuel
PFMP (Période de Formation en Milieu
Professionnel)

🧑‍🎓Admission : sur dossier (à retirer auprès de l’EREA) et entretien de positionnement 

pour les titulaires d’un diplôme de niveau 3 : CAP AAGA, ATMFC, PSR, AEPE... 
pour les titulaires d’un BAC PRO :  ASSP, HPS, SAPAT, AEPA

ENT

Diplômes d’Etat du secteur social ou
médico-social (DEAS, aide soignant,
auxiliaire de puériculture) 
Concours ou formations
complémentaires dans le champ de
l’accompagnement et du soin

Formez-vous à l’aide à domicile : 
“une insertion professionnelle facilitée au cœur d’un métier humain.”

Objectifs de la formation : 

➡️ Pôle 1 : promouvoir l'autonomie des personnes 

➡️ Pôle 2 : accompagner des enfants de plus de 6 ans 

➡️ Pôle 3: assurer des prestations de services numériques et administratifs


